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Département de la Haute-Garonne – Arrondissement de Saint-Gaudens 
République Française 

 

COMMUNE DE CAZAUX-LAYRISSE 
Séance du Conseil Municipal du samedi 12 avril 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le samedi 12 avril à 9 heures 40, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Pierre DORE, Maire de CAZAUX-LAYRISSE. 
 
Présents : Mr DORE Jean-Pierre - Mr CAZAUX Alain - Mr SAMARAN José - Mme CAYLA Jeanine - Mr DERVAUX Emmanuel – 
Mme SIRET Cécile 
Absents : aucun 
 
Mme SIRET Cécile se porte volontaire comme secrétaire de séance. 
 
 

Compte rendu du conseil municipal du 24 janvier 2025 

Monsieur le Maire s’assure que tous les conseillers ont bien reçu le compte rendu du dernier conseil annexé à la 
convocation. Il demande aux conseillers s’ils ont des observations à formuler.  
En l’absence, celui-ci est validé à l’unanimité des membres présents. 
 
 

Appartement communal à l’ancienne école 

Monsieur le Maire, avant le début de la réunion, invite les membres du conseil à visiter le nouvel appartement qui est 
pratiquement terminé ; des finitions restent cependant à mener par les entreprises SODECIBA, OLIVEIRA & ROGEL,  BATI 
DECO  et JRV Services . La réunion de réception du chantier est prévue le mardi 22 avril à 10 heures avec tous les 
intervenants. 
 
 

Délibérations à examiner 

*Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025 
Le compte financier unique constitue le document budgétaire qui se substitue à la fois au compte administratif et au 
compte de gestion. 
Le Maire porte à la connaissance du conseil le chiffrage du Compte Financier Unique 2024 de la commune et du Compte 
Financier Unique 2024 de l’eau. 
 
Le 1er adjoint fait remarquer que dans le compte « 60612 Électricité », les factures reçues d’EDF sont pour 2024 d’un 
montant de 1 907,02 € (en augmentation de 10,45 % par rapport à 2023), alors que la consommation réelle en KWH a 
baissé de 6,90 %. 
 
Accord à l’unanimité pour approuver les Comptes Financiers Uniques Commune et Eau 2024. 
 
Affectation des résultats de la commune et de l’eau 2024 
Le Maire porte à la connaissance du conseil l’affectation des résultats Commune 

Résultat de fonctionnement 2024  Fonctionnement :  Excédent de l’exercice : 15 603.01 € 
       Résultat antérieur reporté : 128 640.98 € 
       Résultat à affecter : 144 243.99 € 

  Investissement Solde d’exécution d’investissement : 101 010.99 € 
       Solde des restes à réaliser d’investissement : -103 480.91 € 
      Affectation en réserves en investissement:  2 469.92 € 
      Report en fonctionnement : 141 774.07 € 
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Le Maire porte à la connaissance du conseil l’affectation des résultats Eau 

Résultat d’exploitation 2024   Fonctionnement :  Résultat de l’exercice : excédent de 587.36 € 
       Résultat antérieur reporté : - 4 366.77 € 
       Résultat à affecter : - 3 779.41 € 

Investissement  Solde d’exécution d’investissement : 40 457.54 € 
       Solde des restes à réaliser d’investissement : 0 € 
       Déficit reporté : - 3 779.41 € 
 
 

Vote des 3 taxes 

Monsieur le Maire, après la hausse des taux de l’exercice précédent, propose un maintien de ces taux pour 2025. 
 

 
Taux 2024 

Taux plafonds 
2025 

Taux 2025 

Taxe Foncière Bâti 24,03 % 121,28 % 24,03 % 

Taxe Foncière Non Bâti 37,15 % 225,08 % 37,15 % 

Taxe Habitation (résidences secondaires) 1,38 % 56,08 % 1,38 % 
 

Cette taxation devrait rapporter 19 527 euros à la commune. 
 
Accord à l’unanimité des taux 2025. 
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Approbation du budget primitif 2025 de la commune 

Section Fonctionnement : RECETTES 
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Section fonctionnement : DÉPENSES 

 
Accord à l’unanimité du budget primitif 2025 de la section fonctionnement du budget communal. 
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Approbation du budget primitif 2025 de la commune 
Section Investissement : RECETTES 

 
 

Section Investissement : DÉPENSES 

 
Accord à l’unanimité du budget primitif 2025 de la section investissement du budget communal. 



compte_rendu_12avril25_versdef.docxersdef   Page 6 sur 8 

Approbation du budget primitif 2025 Eau 
Section Fonctionnement : RECETTES 

 
 

Section Fonctionnement : DEPENSES 

 
 

Accord à l’unanimité du budget primitif 2025 de la section fonctionnement du budget Eau de la commune. 
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Approbation du budget primitif 2025 Eau 
Section Investissement : RECETTES et DEPENSES 

 

Accord à l’unanimité du budget primitif 2025 de la section investissement du budget Eau de la commune. 
 
* changement d’une chaudière fioul par une pompe à chaleur air-eau à l’ancien appartement communal de l’école 
Le maire explique que cet appartement, en cas de changement de locataires, devra faire l’objet d’un nouveau Diagnostic 
de Performance Énergétique (DPE). La chaudière à fioul actuelle ne répond plus aux exigences environnementales 
d’aujourd’hui. On envisage donc de la remplacer par une PAC air-eau. Pour couvrir une partie des frais à engager (autour 
de 15 000 euros), des subventions vont être demandées. 
 
Accord à l’unanimité du Conseil Municipal pour autoriser le maire à demander des subventions. 
 
* fixation du montant des loyers de l’ancien et du nouvel appartement communal de l’école 
Le maire demande à réexaminer le montant du loyer de l’ancien appartement, de type T4, dès le changement de 
locataires ; ce loyer n’a pas varié depuis de nombreuses années. Il propose de faire passer celui-ci à 550 euros.  
Pour le nouvel appartement T2, il propose un montant de 450 euros. 
 
Accord à l’unanimité du Conseil Municipal pour le montant des deux loyers. 
 
 

Périmètre de sécurité et rénovation du captage d’eau potable 

Une nouvelle étape dans la procédure de protection et de rénovation du captage de la source des Cruzières vient de 
s’ouvrir. Un commissaire enquêteur, Monsieur LOPEZ, vient d’être nommé par la Tribunal Administratif de Toulouse pour 
mener une enquête publique. Ce dernier, accompagné de Monsieur BAGOT et de Madame WILHEM de l’ARS, sont venus 
le 27 mars dernier pour nous rencontrer et visiter les installations (les 2 châteaux d’eau et le répartiteur). Le commissaire-
enquêteur a fourni la liste des documents à lui mettre à disposition lors des permanences à la Mairie les samedis 5 et 19 
avril 2025 de 9 à 12 heures ; pendant ses permanences, il recevra les personnes qui jugent utile de présenter des 
observations écrites ou verbales. 
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À la suite de sa première permanence du 5 avril, il a constaté qu’un avis d’enquête publique n’était présent ni sur le panneau 
d’affichage de la mairie ni sur le chemin qui mène au captage. Il a donc demandé instamment de créer et d’afficher cet avis 
dans les plus brefs délais ; pour ce défaut d’affichage, il a prolongé l’enquête publique jusqu’au 3 mai ; il assurera une 
dernière permanence à la mairie à cette date de 11 à 12 heures. 
À la suite de cette enquête publique, le commissaire-enquêteur donnera un avis pour permettre la rédaction du projet 
d’arrêté préfectoral par l’ARS et le SDPE (Service Départemental de la Police des Eaux)  qui sera ensuite communiqué au 
CODERST (Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques) ; le CODERST donnera 
un dernier avis afin que l’arrêté préfectoral de DUP soit définitif. La procédure sera close et autorisera le début des travaux. 
Le Maire rappelle que cette procédure a démarré au printemps 2018. 
 
 

Permis d’aménager  

À la suite du bornage périmétrique des 5 parcelles de 1200 m2 délimitées dans la parcelle communale A466, le cabinet de 
géomètre-expert Commingeo a transmis un premier projet. Ce dernier a été discuté et quelque peu modifié avec Monsieur 
DESSENS, le géomètre, lors d’une rencontre en mairie ; ensemble, nous avons préparé l’entrevue dans les locaux de la DDT 
prévue le 31 mars 2025 pour présenter et soutenir le projet. À la suite de cette dernière, au cours de laquelle les personnes 
de la DDT ont fait quelques remarques et demandé quelques rectifications, Commingeo va déposer le permis d’aménager 
ainsi amendé. L’accord (ou non) de la DDT devrait être donné avant août de cette année. 
Le maire précise qu’à la suite de l’accord, il faudra viabiliser les parcelles, avec une éventuelle aide financière même si celle 
prévue dans le cadre du pool routier ne peut pas être envisagée. Il précise au conseil également, qu’avec les parcelles, on 
pourra prévoir la vente de la bande de terrain qui mène au ruisseau de la Gourgue et ce au prix d’un terrain agricole ; cela 
devrait, en plus de décharger la commune de l’entretien, permettre aux propriétaires des 2 parcelles limitrophes, de 
disposer d’un terrain pour jardinage et loisirs. 
 
 

Prochaines manifestations 

Le 1er adjoint informe le conseil des prochaines manifestations : 
- L’inauguration du nouvel appartement de l’école en présence des financeurs et des artisans qui ont participé ainsi 

que des habitants de la commune. Ce sera l’occasion de le faire visiter et de voir ainsi l’ampleur des travaux qui ont 
été menés. 

- La commune va renouer cet été avec la tradition du brandon en l’accompagnant d’un repas préparé par un traiteur. 
Ce sera l’occasion pour les villageois de se retrouver dans un moment convivial. 

- La commune a répondu à la demande du comité des fêtes de Luchon pour participer au fleurissement d’un char 
de la bataille des fleurs du 24 août. Les volontaires devront se faire connaître à la mairie. 

 
 

Questions diverses 

Aucune question. 
 

La séance est levée à 12 heures. 
Le Maire  

Jean-Pierre DORE 


